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14. Telles sont, en bref, les principales dispositions statutaires nouvelles qui ont modifié,
dans le sens d'une centralisation accrue, la structure du mouvement coopératif suisse. Une
proposition tendant à réserver la qualité de membres de l'U.S.C seulement aux huit plus
grandes sociétés et aux vingt-cinq entrepôts régionaux, transformés en sociétés coopératives
de consommation régionales, a été repoussée par le Conseil d'administration, qui n'a pu se
résoudre à voir disparaître quelques centaines de coopératives autonomes au profit d'un
nombre restreint d'organisations plus vastes. Mais il se peut que la solution adoptée ne soit
qu'une étape provisoire dans le processus de concentration des structures du mouvement
coopératif suisse à une époque d'évolution rapide des techniques, entraînant tous les secteurs
de l'activité économique. Quoi qu'il en soit du point de vue juridique, les faits que nous avons
relevés montrent que la concentration des entreprises coopératives sous l'aspect technique
est en bonne voie de réalisation 1.

1 Pour de plus amples informations sur le sujet traité dans cet article et sur d'autres questions annexes,
on pourra consulter notre ouvrage: COOP en Suisse. Regards sur la naissance et le développement du
mouvement coopératif de consommation, Bâle, U.S.C., 1965, 566 pages.
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